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Décision PdL n° 2020-19 DS Agences du 27 octobre 2020  

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi Pays 
de la Loire au sein des agences 

Le directeur régional de Pôle emploi Pays de la Loire, 

Vu le code du travail, notamment les articles L.1233-66, L.5132-3, L.5312-1, L.5312-9, L.5312-10, 
L.5411-1, L.5411-2, L.5411-4, L.5411-6 et L.5411-6-1, L.5412-1 et L.5412-2, L.5422-4, L.5422-20, L. 
5423-7, L.5424-26, L.5426-1-1, L.5426-1-2 et L.5426-2, L.5426-5 à L.5426-8, L.5426-8-1 à L.5426-8-
3, L.5427-1, R.5312-4, R. 5312-19, R.5312-25 et R.5312-26, R.5411-1, R.5411-17 et R.5411-18, 
R.5412-1, R.5412-4, R.5412-7 à R.5412-8, R.5426-3, R.5426-8, R.5426-10, R.5426-11, R.5426-15, 
R.5426-17 à R.5426-20, 

Vu la loi n° 2017-1339 du 15 septembre 2017 pour la confiance dans la vie politique, notamment les 
articles 18 et 19,  

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de Pôle emploi, 

Vu le décret d’application n° 2017-1733 du 22 décembre 2017 relatif au parcours d'accompagnement 
personnalisé proposé aux collaborateurs parlementaires en cas de licenciement pour un motif autre 
que personnel, 

Vu le décret n° 2019-796 du 26 juillet 2019 relatif aux nouveaux droits à indemnisation, à diverses 
mesures relatives aux travailleurs privés d’emploi et à l’expérimentation d’un journal de la recherche 
d’emploi, 

Vu le décret n° 2019-797 du 26 juillet 2019 relatif au régime d’assurance chômage, notamment les 
articles 46, 46 bis et 55 de son annexe A et les articles 46, 46 bis et 55 des annexes VIII et X de 
l’annexe A,   

Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 

Vu la convention du 26 janvier 2015 relative au contrat de sécurisation professionnelle, 

Vu la convention conclue entre l’Etat et Pôle emploi le 29 décembre 2017 relative à la gestion des 
allocations de solidarité, 

Vu la délibération du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-33 du 3 juin 2009 portant 
acceptation de la décision du bureau de l’Unédic du 22 avril 2009 relative à l’admission en non-valeur 
des créances de l’assurance chômage irrécouvrables, 

Vu les délibérations du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-49 du 10 juillet 2009 et n° 
2014-49 du 26 novembre 2014 portant acceptation des décisions du bureau et du conseil 
d’administration de l’Unédic des 26 juin 2009 et 24 octobre 2014, 

Vu la délibération n° 2012-62 du 21 décembre 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les conditions et limites dans lesquelles les créances de Pôle emploi correspondant à des aides et 
mesures indûment versées sont recouvrées, remises ou admises en non-valeur, 

Vu la délibération n° 2013-45 du 18 décembre 2013 du conseil d’administration de Pôle emploi portant 
création d’une aide à la mobilité et la délibération n°2013-46 du 18 décembre 2013 du conseil 
d’administration de Pôle emploi portant création d’une aide à la garde d’enfants pour parents isolés, 

Vu la délibération n° 2015-44 du 16 septembre 2015 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les modalités de mobilisation des dépenses d’intervention pour la mise en place de dispositifs locaux 
en faveur des demandeurs d’emploi, 

Vu la décision n° 2020-38 du 29 septembre 2020 du directeur général de Pôle emploi relative aux 
missions pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence nationale exclusive, 

Décide :  
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Article 1 - Placement et gestion des droits  

§ 1 - Délégation est donnée aux personnes désignées à l’article 5 à l’effet de signer l’ensemble des 
décisions et actes en matière de gestion de la liste des demandeurs d’emploi, y compris l’inscription 
sur la liste et les décisions statuant sur les recours préalables obligatoires formés contre les décisions 
de cessation d’inscription, de changement de catégorie ou appliquant la pénalité administrative, ainsi 
que les décisions de sanction à l’encontre des demandeurs d’emploi.  

§ 2 - Délégation est donnée aux personnes désignées à l’article 5 à l’effet de signer :  

- 1) les décisions relatives aux allocations, primes, aides, mesures et autres prestations 
versées par Pôle emploi, pour son compte, pour le compte de l’Etat, de l’assurance chômage, 
des employeurs ayant conclu une convention de gestion ou adheré au régime d’assurance 
chômage ou de tout autre tiers, y compris leur remboursement lorsqu’elles ont été en trop 
versées, à l’exception des décisions relevant de la compétence de Pôle emploi services,  

- 2) les décisions prises dans le cadre de dispositifs spécifiques d’accompagnement, 
notamment le contrat de sécurisation professionnelle (CSP) ou le parcours 
d’accompagnement personnalisé (PAP) proposé aux collaborateurs parlementaires, y compris 
le remboursement des allocations lorsqu’elles ont été en trop versées, 

- 3) les décisions relatives à l’agrément des personnes en parcours d’insertion par l’activité 
économique (IAE),  

- 4) les bons SNCF,  
- 5) les bons de commande de prestations aux demandeurs d’emploi. 

Article 2 - Conventions de partenariat et marchés de prestations spécifiques 
aux demandeurs d’emploi 

Délégation est donnée aux personnes désignées au § 1 de l’article 5 à l’effet de signer : 

- 1) les conventions conclues en déclinaison d’accords cadres nationaux de partenariat, à 
l’exception de celles ayant un impact financier ou un impact en matière de ressources 
humaines pour Pôle emploi, 

- 2) les conventions locales de subvention, 
- 3) les autres conventions d’initiative locale, à l’exception de celles ayant un impact politique, 

financier, sur le système d’information ou en matière de ressources humaines pour Pôle 
emploi,  

- 4) les marchés de prestations spécifiques aux demandeurs d’emploi d’un montant inférieur à 
40 000 euros HT. 

Article 3 - Prestations en trop versées  

§ 1 - Délégation est donnée à l’ensemble des agents pour accorder des délais de remboursement de 
prestations en trop versées dans la limite de 24 mois.  

§ 2 - Délégation est donnée aux personnes désignées à l’article 5 pour accorder une remise de 
prestations en trop versées ou les admettre en non valeur lorsque qu’elles sont irrécouvrables ou non 
recouvrées dans la limite de 650 euros. 

§ 3 - Les prestations visées au présent article sont les allocations, primes, aides, mesures et autres 
prestations versées par Pôle emploi, pour son compte, pour le compte de l’Etat, des employeurs ayant 
conclu une convention de gestion ou de tout autre tiers, ainsi que, pour les § 1 et § 2, celles versées 
pour le compte de l’assurance chômage.  

Article 4 -  Fonctionnement général  

§ 1 - Délégation est donnée aux personnes désignées aux §1, § 2 et § 3 de l’article 5 à l’effet de :  

- 1) signer tout acte et correspondance nécessaire au fonctionnement de l’agence ou à 
l’animation du service public local de l’emploi,  

- 2) signer les congés et autorisations d’absence sans incidence sur la rémunération, et les 
approbations hiérarchiques de déplacement  ainsi que, sauf en ce qui concerne les 
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déplacements hors du territoire national, les états de frais et autorisations d’utiliser un 
véhicule,  

- 3) porter plainte sans constitution de partie civile au nom de Pôle emploi, pour tout fait ou acte 
intéressant l’agence. 

§ 2 - Délégation de signature est donnée aux personnes visées au § 1 de l’article 5 à l’effet de, signer 
les contrats d’engagement des volontaires en service civique affectés à l’agence. 

Article 5 -  Délégataires  

§ 1 - Directeurs d’agence 

- madame Frédérique Letrésor, direcctrice du pôle emploi de Nantes Centre 
- madame Frédérique Sébastien, directrice du pôle emploi de Nantes Haluchère 
- madame Nathalie Paichard, directrice du pôle emploi de Nantes Malakoff 
- monsieur Olivier Dubouchet, directeur du pôle emploi de Nantes Nord 
- madame Lysiane Encrevé, directrice du pôle emploi de Nantes Ste Luce  
- monsieur Guillaume Paillat, directeur du pôle emploi de Nantes Chantenay 
- monsieur Joël Thareaut, directeur du pôle emploi de Rezé 
- monsieur Stéphane de Grimaudet, directeur du pôle emploi de St Herblain 
- madame Anne Bourmaud, directrice du pôle emploi de St Sébastien sur Loire  
- monsieur Christophe Le Forban, directeur du pôle emploi d’Ancenis 
- madame Laurence Derrien, directrice du pôle emploi de Pornic  
- monsieur Gildas Ravache, directeur du pôle emploi de St Nazaire 
- madame Michèle Chevalier, directrice du pôle emploi de Trignac 
- monsieur Laurent Pellerin, directeur du pôle emploi de La Baule-Guérande 
- monsieur Régis Mareau, directeur du pôle emploi de Châteaubriant 
- madame Delphine Moreau, directrice du pôle emploi de Blain 
- madame Hélène Thibaud, directrice du pôle emploi de Clisson 
- madame Julie Glenadel, directrice du pôle emploi de Machecoul  
- madame Cécile Robert, directrice du pôle emploi d’Angers Balzac  
- madame Annie Gourraud, directrice du pôle emploi d’Angers Roseraie  
- monsieur Frédéric Bréheret, directeur du pôle emploi d’Angers Capucins 
- madame Bénédicte Augereau-Raud, directrice du pôle emploi d’Angers Europe  
- monsieur Pierre Luneau, directeur du pôle emploi de Saumur  
- madame Hélène Vion, directrice du pôle emploi de Beaufort en Anjou 
- monsieur Nicolas Genève, directeur du pôle emploi de Cholet 
- monsieur Gilles Desgranges, directeur du pôle emploi de Segré 
- monsieur Didier Brut, directeur du pôle emploi de Beaupréau 
- madame Nelly Bertonnier, directrice du pôle emploi Le Mans Gare 
- monsieur Denis Bouhier, directeur du pôle emploi Le Mans Sablons  
- madame Sylvie Bertrand, directrice du pôle emploi de Le Mans Ouest  
- madame Karine Bouhier, directrice du pôle emploi de La Ferté Bernard 
- monsieur Stéphane Hudon, directeur du pôle emploi de La Flèche  
- madame Nathalie Agullo, directrice du pôle emploi de Montval sur Loir 
- madame Ludivine Guillet, directrice du pôle emploi de Sablé sur Sarthe 
- madame Chantal Bataille, directrice du pôle emploi de Mamers, à compter du 1er décembre 

2020 
- monsieur Jérôme Blin, directeur du pôle emploi de Mayenne 
- madame Annick Heulin, directrice du pôle emploi de Château Gontier 
- madame Clarisse Etourneau, directrice du pôle emploi de Laval St Nicolas 
- monsieur Jean-Luc Lemeunier, directeur du pôle emploi de Laval Ferrié, jusqu’au 31 octobre 

2020 
- madame Sylvia Donval, directrice du pôle emploi de La Roche Nord  
- monsieur Jean-Marc Violeau, directeur du pôle emploi de La Roche Sud  
- monsieur Laurent Soullard, directeur du pôle emploi des Herbiers 
- madame Delphine Guémy-Legrand, directrice du pôle emploi de Montaigu 
- madame Gaëlle Singeot, directrice ad interim du pôle emploi de Saint Gilles Croix de Vie, 

jusqu’au 31 octobre 2020 
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- madame Fabienne Marchal, directrice du pôle emploi de Saint Gilles Croix de Vie, à compter 
du 1er novembre 2020  

- madame Sophie Wachnick, directrice du pôle emploi Les Sables d’Olonne 
- madame Fabienne Marchal, directrice du pôle emploi de Challans, jusqu’au 31 octobre 2020 
- monsieur Rodolphe Rhit, directeur du pôle emploi de Challans, à compter du 1er novembre 

2020  
- madame Déborah Le Gall, directrice du pôle emploi de Fontenay le Comte 
- monsieur Arnaud Blanchon, directeur du pôle emploi de Luçon. 

§ 2 - Directeurs adjoints 

- madame Valérie Boucard, directrice adjointe du pôle emploi de Nantes Malakoff 
- madame Delphine Leclerc, directrice adjointe du pôle emploi de Nantes Nord 
- monsieur Laurent Rafaud, directeur adjoint du pôle emploi de Nantes Ste Luce 
- madame Stéphane Morino-Laudrin, directrice adjointe, pôle emploi de Rezé 
- monsieur Yann Le Gallo, directeur adjoint du pôle emploi de St Herblain 
- madame Valérie Malhomme, directrice adjointe du pôle emploi de Trignac 
- monsieur Alexandre Personne, directeur adjoint du pôle emploi d’Angers Capucins 
- madame Véronique Lassier, directrice adjointe du pôle emploi de Saumur 
- monsieur Loïc Fisson, directeur adjoint du pôle emploi de Cholet 
- monsieur Vincent Moutel, directeur adjoint du pôle emploi Le Mans Gare  
- monsieur Laurent Uroz, directeur adjoint du pôle emploi de Le Mans Sablons 
- madame Valérie Delval Beasse, directrice adjointe du pôle emploi de Le Mans Ouest  
- madame Isabelle Letard, directrice adjointe, pôle emploi de La Roche Nord 
- madame Alexandra Allanic, directrice adjointe, pôle emploi de La Roche Sud. 

§ 3 - Responsables d’équipe 

- madame Isabelle Martinot, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Centre 
- madame Valérie Renou, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Centre 
- madame Emmanuelle Ricordeau, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Centre 
- madame Colette Perais, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Haluchère 
- madame Anne Del Moral, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Haluchère  
- monsieur Benjamin Vincent, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Haluchère 
- madame Laëtitia Bertiau, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Malakoff 
- madame Karine Fournier-Lanoé, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Malakoff 
- monsieur Frédéric Joseph, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Malakoff 
- madame Isabelle Fournier, responsable d’équipe ad interim, pôle emploi de Nantes Malakoff 
- madame Carole Mandin, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Nord  
- madame Nathalie Issindou, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Nord 
- monsieur Arnaud Lucas, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Nord 
- madame Sophie Marion, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Ste Luce 
- madame Sylvie Talavera, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Ste Luce 
- madame Corinne Tessier, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Ste Luce 
- madame Caroline Doare, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Chantenay 
- madame Nathalie Bouju, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Chantenay 
- monsieur Fabrice Lefort, responsable d’équipe, pôle emploi de Nantes Chantenay  
- madame Stéphanie Quelen, responsable d’équipe, pôle emploi de Rezé 
- madame Sophie Chantreau, responsable d’équipe, pôle emploi de Rezé 
- madame Evelyne Brouard, responsable d’équipe, pôle emploi de Rezé 
- madame Marianne Richard, responsable d’équipe, pôle emploi de St Herblain 
- madame Fabienne Gaubert, responsable d’équipe, pôle emploi de St Herblain 
- madame Caroline Blondel, responsable d’équipe, pôle emploi de St Herblain 
- madame Alice Davaillaud, responsable d’équipe, pôle emploi de St Herblain 
- madame Valérie Roustang, responsable d’équipe, pôle emploi de St Herblain 
- madame Sylvie Blanchet, responsable d’équipe, pôle emploi de St Sébastien sur Loire 
- madame Fabienne Renusson, responsable d’équipe, pôle emploi de St Sébastien sur Loire 
- madame Christelle Pietrzak, responsable d’équipe, pôle emploi de St Sébastien sur Loire 
- monsieur Benoît Chauviré, responsable d’équipe, pôle emploi d’Ancenis 
- madame Myriam Aupiais, responsable d’équipe, pôle emploi d’Ancenis 
- madame Sylvie Rousset, responsable d’équipe, pôle emploi de Pornic 
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- madame Julie Sottin, responsable d’équipe, pôle emploi de Pornic 
- madame Sophie Poirou, responsable d’équipe, pôle emploi de Pornic 
- monsieur Grégory Bequet, responsable d’équipe, pôle emploi de St Nazaire 
- monsieur Jean-Michel Requiem, responsable d’équipe, pôle emploi de St Nazaire 
- madame Hadia Rezzak, responsable d’équipe, pôle emploi de St Nazaire 
- madame Stéphanie Mareschal, responsable d’équipe, pôle emploi de St Nazaire 
- monsieur Pierre Lefebvre, responsable d’équipe, pôle emploi de St Nazaire, à compter du 1er 

novembre 2020 
- monsieur Michel Gador, responsable d’équipe, pôle emploi de Trignac 
- madame Gaëlle Le Guilloux, responsable d’équipe, pôle emploi de Trignac 
- madame Sophie Orain, responsable d’équipe, pôle emploi de Trignac 
- madame Gwenaëlle Kirch, responsable d’équipe, pôle emploi de La Baule-Guérande 
- madame To-Linh Baptiste, responsable d’équipe, pôle emploi de La Baule-Guérande  
- monsieur Reynald Riou, responsable d’équipe, pôle emploi de La Baule-Guérande 
- monsieur Jean-Pierre Charriau, responsable d’équipe, pôle emploi de Châteaubriant 
- madame Jessica Vincent-Castric, responsable d’équipe, pôle emploi de Châteaubriant 
- madame Loretta Simon, responsable d’équipe, pôle emploi de Blain 
- monsieur Jérome Gantois, responsable d’équipe, pôle emploi de Blain 
- madame Marie Goiset, responsable d’équipe, pôle emploi de Clisson 
- madame Luna Garcia, responsable d’équipe, pôle emploi de Clisson 
- monsieur Bruno Amirault, responsable d’équipe, pôle emploi de Machecoul 
- madame Sylvie Chedhomme, responsable d’équipe, pôle emploi de Machecoul 
- madame Laurence Huneau, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Balzac  
- madame Laetitia Piva, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Balzac 
- madame Caroline Meunier, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Balzac 
- monsieur Pierre Delaporte, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Balzac 
- madame Gersendre de Meritens, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Balzac 
- madame Sylvie Le Hen, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Roseraie 
- madame Katiouchka Dutour, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Roseraie 
- madame Céline Edin, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Roseraie 
- madame Lydie Jrad, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Roseraie 
- monsieur Nicolas Aubry, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Roseraie  
- madame Caroline Jouad, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Roseraie  
- monsieur Karim Soudani, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Roseraie  
- madame Nathalie Dalifard, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Capucins 
- madame Valérie Martin, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Capucins 
- madame Emilie Limat, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Capucins 
- madame Nadine Juge, responsable d’équipe pôle, emploi d’Angers Capucins  
- madame Nathalie Roy, responsable d’équipe pôle, emploi d’Angers Capucins 
- monsieur Christophe Jubin, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Europe 
- monsieur Emmanuel Galais, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Europe 
- madame Stéphanie Thouvenot, responsable d’équipe, pôle emploi d’Angers Europe 
- madame Florence Tirehote, responsable d’équipe, pôle emploi de Saumur 
- madame Gaëlle Huyghe, responsable d’équipe, pôle emploi de Saumur 
- madame Guilaine Bidault, responsable d’équipe, pôle emploi de Saumur  
- monsieur Abderrazzak Jaa, responsable d’équipe, pôle emploi de Saumur  
- madame Marie-Sophie Denies, responsable d’équipe, pôle emploi de Saumur  
- madame Véronique Quéré, responsable d’équipe, pôle emploi de Beaufort en Anjou  
- madame Alexandra Ouvrard, responsable d’équipe, pôle emploi de Beaufort en Anjou  
- madame Nadia Quétu, responsable d’équipe, pôle emploi de Cholet 
- madame Line Landry, responsable d’équipe, pôle emploi de Cholet 
- monsieur Michel Bertrand, responsable d’équipe, pôle emploi de Cholet  
- madame Dorothée O’Neil, responsable d’équipe, pôle emploi de Cholet 
- monsieur Laurent Chauvet, responsable d’équipe, pôle emploi de Segré 
- monsieur Stéphane Bellanger, responsable d’équipe, pôle emploi de Segré 
- madame Véronique Sanhaji, responsable d’équipe, pôle emploi de Beaupréau 
- madame Brigitte Content, responsable d’équipe, pôle emploi de Beaupréau 
- madame Audrey Baur, responsable d’équipe, pôle emploi de Beaupréau 
- monsieur Michael Delahaye, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Gare 
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- madame Laurence Roinne-Colin, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Gare 
- madame Gaëlle Patron-Flambry, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Gare  
- madame Christelle Dexant, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Gare 
- monsieur Samuel Gonthier, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Gare 
- monsieur Alain Prigent, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Gare 
- monsieur Emmanuel Pelletier, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Les Sablons 
- madame Stéphanie Bosc Paitier, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Les Sablons 
- madame Anne Geslin, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Les Sablons 
- madame Delphine Billiet, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Les Sablons  
- monsieur Christophe Sergent, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Ouest 
- monsieur Marc Papin, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Ouest 
- madame Murielle Duval, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Ouest 
- madame Bérengère Furet, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Ouest 
- monsieur Emmanuel Huaume, responsable d’équipe, pôle emploi Le Mans Ouest 
- madame Carole Satie-Boivin, responsable d’équipe, pôle emploi de La Ferté Bernard 
- madame Oriane Runget, responsable d’équipe, pôle emploi de La Ferté Bernard 
- madame Valérie Avril, responsable d’équipe, pôle emploi de La Flèche 
- madame Stéphanie Vulmière, responsable d’équipe, pôle emploi de La Flèche  
- madame Chantal Tazairte, responsable d’équipe, pôle emploi de La Flèche 
- monsieur Pascal Fourmy, responsable d’équipe, pôle emploi de Montval sur Loir  
- madame Céline Guillet, responsable d’équipe, pôle emploi de Montval sur Loir 
- madame Nathalie Stanojevic, responsable d’équipe, pôle emploi de Sablé sur Sarthe 
- madame Vanessa Fortin, responsable d’équipe, pôle emploi de Sablé sur Sarthe  
- monsieur Anthony Regnier, responsable d’équipe, pôle emploi de Mamers 
- madame Paméla Olivier, responsable d’équipe, pôle emploi de Mamers 
- madame Christine Marquis, responsable d’équipe, pôle emploi de Mayenne 
- madame Stéphanie Dorsy, responsable d’équipe, pôle emploi de Mayenne 
- madame Stéphanie Le Moine, responsable d’équipe, pôle emploi de Mayenne 
- madame Marie-Laure Temple, responsable d’équipe, pôle emploi de Château Gontier 
- madame Magali Cousin, responsable d’équipe, pôle emploi de Château Gontier 
- monsieur Richard Bertron, responsable d’équipe, pôle emploi de Laval St Nicolas 
- madame Isabelle Gatel, responsable d’équipe, pôle emploi de Laval St Nicolas 
- madame Jeanne Nlomngan, responsable d’équipe, pôle emploi de Laval St Nicolas 
- madame Muriel Dubois, responsable d’équipe, pôle emploi de Laval Ferrié 
- madame Clotilde Sorel, responsable d’équipe, pôle emploi de Laval Ferrié 
- madame Claire Robin, responsable d’équipe, pôle emploi Laval Ferrié 
- madame Chloë Jousseaume, responsable d’équipe, pôle emploi de la Roche Nord 
- madame Anne-Françoise Lambert, responsable d’équipe, pôle emploi de La Roche  Nord 
- monsieur Arnaud Perriot, responsable d’équipe, pôle emploi de La Roche Nord  
- madame Aurélie Perreau, responsable d’équipe, pôle emploi de La Roche  Nord 
- monsieur Franck Plazanet, responsable d’équipe, pôle emploi de La Roche Sud 
- madame Anne-Laure Merlet, responsable d’équipe, pôle emploi de La Roche Sud 
- madame Amélie Jaunet, responsable d’équipe, pôle emploi de La Roche Sud  
- madame Zohra Redjem, responsable d’équipe, pôle emploi de La Roche Sud  
- madame Nadine Pengam, responsable d’équipe, pôle emploi des Herbiers 
- madame Soizic Lehuede, responsable d’équipe, pôle emploi des Herbiers 
- madame Cécile Drapeau, responsable d’équipe, pôle emploi des Herbiers  
- monsieur Grégory Ferraris, responsable d’équipe, pôle emploi de Montaigu 
- monsieur Nicolas Guidal, responsable d’équipe, pôle emploi de Montaigu 
- madame Nadia Baron, responsable d’équipe, pôle emploi de Saint Gilles Croix de Vie 
- madame Gaëlle Singeot, responsable d’équipe, pôle emploi de Saint Gilles Croix de Vie 
- madame Catherine Courand, responsable d’équipe, pôle emploi Les Sables d’Olonne 
- madame Virginie Friconneau, responsable d’équipe, pôle emploi Les Sables d’Olonne 
- madame Pascale Brodin, responsable d’équipe, pôle emploi de Challans 
- madame Sandrine Fulmart, responsable d’équipe, pôle emploi de Challans 
- madame Ludivine Favre, responsable d’équipe, pôle emploi de Challans 
- madame Virginie Martineau, responsable d’équipe du pôle emploi de Fontenay le Comte 
- monsieur Pascal Pierre, responsable d’équipe, pôle emploi de Fontenay le Comte 
- madame Emmanuelle Guillon, responsable d’équipe, pôle emploi de Fontenay le Comte 
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- madame Céline Ravon, responsable d’équipe, pôle emploi de Luçon 
- madame Farhida Bertrand, responsable d’équipe, pôle emploi de Luçon. 

§ 5 - Référents métier  

- madame  Lucie Chedot, référente métiers, pôle emploi de Nantes Centre  
- monsieur Stéphane Mézange, référent métieurs, pôle emploi de Nantes Haluchère 
- madame Nathalie Giraud, référente métiers, pôle emploi de Nantes Malakoff 
- madame Brigitte Gaudin, référente métiers, pôle emploi de Nantes Nord 
- madame Céline Tessier, référente métiers, pôle emploi de Nantes Ste Luce  
- madame Karine Orseau, référente métiers, pôle emploi de Nantes Chantenay 
- monsieur Benjamin Demy, référent métiers, pôle emploi de Rezé, jusqu’au 31 octobre 2020 
- madame Isabelle Kerviche, référente métiers, pôle emploi de Rezé, à compter du 1er 

novembre 2020 
- madame Isabelle Kerviche, référente métiers, pôle emploi de St Herblain, jusqu’au 31 octobre 

2020 
- monsieur Benjamin Demy, référent métiers, pôle emploi de St Herblain, à compter du 1er 

novembre 2020 
- monsieur Laurent Aillet, référent métiers, pôle emploi de St Herblain 
- madame Sylvie Legendre, référente métiers, pôle emploi de St Sébastien sur Loire 
- madame Lucie Dursun, référente métiers, pôle emploi d’Ancenis 
- madame Christelle Le Bouil, référente métiers, pôle emploi de Pornic 
- madame Régine Hachet, référente métiers, pôle emploi de St Nazaire 
- madame Sterenn Perron, référente métieurs, pôle emploi de Trignac 
- madame Alix Sigrid, référente métiers, pôle emploi de La Baule-Guérande  
- madame Bénédicte Berthelot, réfrente métiers, pôle emploi de Blain  
- monsieur Yoann Boucard, référent métiers, pôle emploi de Châteaubriant  
- madame Corinne Allaire Desaivres, référente métiers, pôle emploi de Clisson 
- madame Béatrice Cail, référente métiers, pôle emploi de Machecoul 
- madame Delphine Genest, référente métiers, pôle emploi d’Angers Balzac 
- madame Soizic Bréheret, référente métiers, pôle emploi d’Angers Roseraie 
- madame Christelle Montalescot, référent métiers, pôle emploi d’Angers Roseraie 
- madame Mélanie Barbier, référente métiers, pôle emploi d’Angers Capucins 
- madame Laurence Yquel, référente métiers, pôle emploi d’Angers Europe 
- madame Emmanuelle Lemagnen, référent métiers, pôle emploi de Saumur  
- monsieur Christophe Fougou, référent métiers, pôle emploi Beaufort en Anjou 
- monsieur Mickaël Mercier, référent métiers, pôle emploi de Beaupréau 
- monsieur Loïc Leclinche, référent métiers, pôle emploi de Cholet 
- monsieur Kevin Doudard, référent métiers, pôle emploi de Segré 
- madame Pascale Vandestick Carreau, référente métiers, pôle emploi Le Mans Gare 
- madame Laure Rigault, référente métiers, pôle emploi Le Mans Gare 
- monsieur Arnaud Raby, référent métiers, pôle emploi Le Mans Sablons 
- madame Catherine Lecomte, référente métiers, pôle emploi Le Mans Ouest 
- madame Aline Verron, référente métiers, pôle emploi de La Ferté Bernard 
- madame Christelle Morel, référente métiers, pôle emploi de Mamers 
- madame Nathalie Charmant, référente métiers, pôle emploi de La Flèche 
- madame Clémence Wozniack, référente métiers, pôle emploi de Montval sur Loir 
- monsieur Mickael Phelippeau, référent métiers, pôle emploi de Sablé sur Sarthe 
- madame Claire Barreau, référente métiers, pôle emploi de Mayenne 
- madame Laëtitia Bousseau, référente métiers, pôle emploi de Château Gontier 
- madame Christelle Léon, référente métiers, pôle emploi de Laval Ferrié 
- madame Virginie Coeudevez, référente métiers, pôle emploi de Laval St Nicolas 
- madame Valérie Pavageau, référente métiers, pôle emploi de La Roche Nord 
- madame Jannie Baud, référente métiers, pôle emploi de La Roche Sud 
- monsieur Xavier Garcia, référent métiers, pôle emploi des Herbiers 
- madame Muriel Catroux, référente métiers, pôle emploi de Montaigu 
- monsieur Valéry Jeanney, référent métiers, pôle emploi de Saint Gilles Croix de Vie  
- monsieur Hervé Vivion, référent métiers, pôle emploi Les Sables d’Olonne 
- madame Johana Gemise, référente métiers, pôle emploi de Challans  
- madame Sandrine Foujanet, référente métiers, pôle emploi de Fontenay le Comte 
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- madame Nathalie Parpaillon, référente métiers, pôle emploi de Luçon. 

Article 6 - Dispositions finales 

Les délégations consenties au titre de la présente décision sont des délégations de signature. Elles 
sont accordées dans la limite des attributions du délégataire et, sauf précision contraire, à titre 
permanent. 

Les décisions et actes pris sur leur fondement sont prises au nom du directeur régional de Pôle emploi 
Pays de la Loire. Le délégataire est également compétent pour statuer sur les recours gracieux le cas 
échéant formés contre ces décisions et actes. 

Article 7 - Abrogation et publication 

La décision PdL n° 2020-15 DS Agences du 30 septembre 2020 est abrogée. 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Nantes, le 27 octobre 2020. 

Alain Mauny 
directeur régional 

de Pôle emploi Pays de la Loire 
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Délibération n° 2020-57 du 27 octobre 2020 

Approbation du procès-verbal de la réunion du conseil 
d’administration du 22 septembre 2020 

Le conseil d’administration de Pôle emploi, 

Vu le code du travail, notamment les articles L.5312-1, L.5312-2, L.5312-5, L.5312-6, R.5312-6 et 
R.5312-19, 

Vu le règlement intérieur du conseil d’administration de Pôle emploi, en particulier son article 13.2,  

Après en avoir délibéré le 27 octobre 2020, 

Décide : 

Article 1 

Le procès-verbal de la réunion du conseil d’administration du 22 septembre 2020 est approuvé. 

Article 2 

La délibération est publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Paris, le 27 octobre 2020. 

Le Président du conseil d’administration, 
François Nogué 
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Délibération n° 2020-58 du 27 octobre 2020 

Cumul de l’aide forfaitaire à l'employeur (AFE) avec l'aide aux 
employeurs de salariés bénéficiaires d'un contrat de 
professionnalisation, prévue à l'article 76 de la loi n° 2020-935 du 30 
juillet 2020 de finances rectificative pour 2020 

Le conseil d’administration de Pôle emploi,  

Vu le code du travail, notamment ses articles L.5312-1, L.5312-2, L.5312-5, R.5312-6 2°), R.5312-19 
et R.5312-26 ainsi que ses articles L.6325-1 et suivants,  

Vu le décret n° 2020-1084 du 24 août 2020 relatif à l'aide aux employeurs de salariés bénéficiaires 
d'un contrat de professionnalisation prévue à l'article 76 de la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de 
finances rectificative pour 2020, 

Vu la délibération n° 2008/04 du conseil d'administration de Pôle emploi du 19 décembre 2008 relative 
à la fixation de la nature et des conditions d'attribution des aides et mesures accordées par Pôle 
emploi, dans sa rédaction issue de la délibération n° 2011/18 du conseil d’administration de Pôle 
emploi du 24 mai 2011 relative à l'aide forfaitaire à l'employeur (AFE) dans le cadre du contrat de 
professionnalisation et de la délibération  n° 2020-07 du 21 janvier 2020 portant autorisation du cumul 
de l’aide forfaitaire à l’employeur (AFE) avec l’aide emploi franc, 

Après en avoir délibéré le 27 octobre 2020, 

Décide : 

Article 1 

Par dérogation temporaire aux dispositions du second alinéa de l’article III de l’annexe 7 de la 
délibération n° 2008/04 du 19 décembre 2008, l'aide aux employeurs de salariés bénéficiaires d'un 
contrat de professionnalisation prévue à l'article 76 de la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances 
rectificative pour 2020 est cumulable, entre le 1er juillet 2020 et le 28 février 2021, avec l’aide 
forfaitaire à l’employeur au contrat de professionnalisation (AFE). 

Article 2 

La délibération est publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Paris, le 27 octobre 2020. 

Le Président du conseil d’administration, 
François Nogué 
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Délibération n° 2020-59 du 27 octobre 2020 

Autorisation de lancer une consultation en vue de l’acquisition 
d’une solution téléphonique pour la prise d’appels aux 3949 et 3995 

Le conseil d’administration de Pôle emploi, 

Vu le code du travail, notamment les articles L.5312-1, L.5312-2, L.5312-5, L.5312-6, L.5312-8, 
R.5312-6 20° et R.5312-19, 

Vu la délibération n° 2019-14 du 12 mars 2019 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant la 
nature des marchés publics que le directeur général peut conclure sans délibération préalable et 
spéciale du conseil d’administration dans la limite, le cas échéant, d’un montant déterminé,  

Vu la délibération n° 2020-08 du 21 janvier 2020 du conseil d’administration de Pôle emploi 
approuvant le règlement intérieur des marchés publics de Pôle emploi, 

Vu la décision DG n° 2020-34 du 17 août 2020 relative à l’actualisation des seuils du règlement 
intérieur des marchés publics de Pôle emploi, 

Vu le marché « solution cible accueil et services téléphoniques » conclu entre Pôle emploi et Prosodie 
devenue Odigo notifié en novembre 2010,  

Après en avoir délibéré le 27 octobre 2020, 

Décide : 

Article 1 

Le lancement d’une consultation, selon la procédure avec négociation prévue à l’article L.2124-3 du 
code de la commande publique, en vue de l’acquisition d’une solution téléphonique pour la prise 
d’appels aux 3949 et 3995 est autorisé. 

Article 2 

Le marché actuel est prolongé par avenant et s’exécutera jusqu’au complet déploiement de la 
nouvelle solution. 

Article 3 

La délibération est publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Paris, le 27 octobre 2020. 

Le Président du conseil d’administration, 
François Nogué 
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Délibération n° 2020-60 du 27 octobre 2020 

Autorisation de lancer une consultation pour des prestations 
d’appui à distance 

Le conseil d’administration de Pôle emploi, 

Vu le code du travail, notamment les articles L.5312-1, L.5312-2, L.5312-5, L.5312-6, L.5312-8, 
R.5312-6 20° et R.5312-19, 

Vu la délibération n° 2019-14 du 12 mars 2019 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant la 
nature des marchés publics que le directeur général peut conclure sans délibération préalable et 
spéciale du conseil d’administration dans la limite, le cas échéant, d’un montant déterminé,  

Vu la délibération n° 2020-08 du 21 janvier 2020 du conseil d’administration de Pôle emploi 
approuvant le règlement intérieur des marchés publics de Pôle emploi, 

Vu la décision DG n° 2020-34 du 17 août 2020 relative à l’actualisation des seuils du règlement 
intérieur des marchés publics de Pôle emploi, 

Après en avoir délibéré le 27 octobre 2020, 

Décide : 

Article 1 

Le lancement d’une consultation, selon la procédure avec négociation prévue à l’article L.2124-3 du 
code de la commande publique, pour des prestations d’appui à distance est autorisé. 

Article 2 

La délibération est publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Paris, le 27 octobre 2020. 

Le Président du conseil d’administration, 
François Nogué 
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Délibération n° 2020-61 du 27 octobre 2020 

Approbation du projet d’accord-cadre national 2020-2023 entre Pôle 
emploi et l’association pour l’emploi des cadres (APEC) 

Le conseil d’administration de Pôle emploi, 

Vu le code du travail, notamment les articles L.5312-1, L.5312-2, L.5312-5, L.5312-6, R.5312-6 2° et 
4° et R.5312-19, 

Vu la délibération n° 2014-31 du 16 juillet 2014 du conseil d’administration de Pôle emploi relative aux 
conventions devant être soumises à délibération préalable et spéciale du conseil d’administration, 

Vu le projet d’accord-cadre national, 

Après en avoir délibéré le 27 octobre 2020, 

Décide : 

Article 1 

Le projet d’accord-cadre national 2020-2023 entre Pôle emploi et l’association pour l’emploi des 
cadres (APEC) est approuvé. 

Article 2 

La délibération est publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Paris, le 27 octobre 2020. 

Le Président du conseil d’administration, 
François Nogué 
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Délibération n° 2020-62 du 27 octobre 2020 

Approbation du projet d’accord-cadre national entre la direction 
générale des étrangers en France, la DGEFP, Pôle emploi, l’OFII et 
l’AFPA relative au programme expérimental Start’HOPE 

Le conseil d’administration de Pôle emploi, 

Vu le code du travail, notamment les articles L.5312-1, L.5312-2, L.5312-5, L.5312-6, R.5312-6 2° et 
4° et R.5312-19, 

Vu la délibération n° 2014-31 du 16 juillet 2014 du conseil d’administration de Pôle emploi relative aux 
conventions devant être soumises à délibération préalable et spéciale du conseil d’administration, 

Vu la délibération n° 2019-57 du 10 décembre 2019 du conseil d’administration de Pôle emploi 
relative à l’approbation des projets de conventions concernant le dispositif « HOPE » (hébergement, 
orientation, parcours vers l’emploi) relatif aux parcours intégrés d’insertion professionnelle des 
demandeurs d’emploi bénéficiaires d’une protection internationale, 

Vu la délibération n° 2020-44 du 7 juillet 2020 du conseil d’administration de Pôle emploi relative à la 
rémunération des formations Pôle emploi (RFPE), 

Vu le projet d’accord-cadre national, 

Après en avoir délibéré le 27 octobre 2020, 

Décide : 

Article 1 

Le projet d’accord-cadre national entre la direction générale des étrangers en France, la DGEFP, Pôle 
emploi, l’OFII et l’AFPA relative au programme expérimental Start’HOPE est approuvé. 

Article 2 

La délibération est publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Paris, le 27 octobre 2020. 

Le Président du conseil d’administration, 
François Nogué 

  



  
 

 
 

 

[ 16 / 17 ] 

 

N° 85 
 du 28 octobre 2020 

Délibération n° 2020-63 du 27 octobre 2020 

Approbation du projet d’avenant à l’accord-cadre national entre le 
Commissariat général à l’égalité des territoires (devenu l’Agence 
nationale de la cohésion des territoires), Pôle emploi et les autres 
partenaires concernés relatif au déploiement de France Services 
sur l’ensemble du territoire national 

Le conseil d’administration de Pôle emploi, 

Vu le code du travail, notamment les articles L.5312-1, L.5312-2, L.5312-5, L.5312-6, R.5312-6 2° et 
4° et R.5312-19, 

Vu la délibération n° 2014-31 du 16 juillet 2014 du conseil d’administration de Pôle emploi relative aux 
conventions devant être soumises à délibération préalable et spéciale du conseil d’administration, 

Vu la délibération n° 2019-36 du 8 octobre 2019 du conseil d’administration de Pôle emploi portant 
approbation du projet d’accord-cadre national relatif au déploiement de maisons France Services sur 
l’ensemble du territoire national,  

Vu l’accord-cadre national signé le 12 novembre 2019 relatif au déploiement de maisons France 
Services sur l’ensemble du territoire national, 

Vu le projet d’avenant, 

Après en avoir délibéré le 27 octobre 2020, 

Décide : 

Article 1 

Le projet d’avenant à l’accord-cadre national entre le Commissariat général à l’égalité des territoires 
(devenu l’Agence nationale de la cohésion des territoires), Pôle emploi et les autres partenaires 
concernés relatif au déploiement de France Services sur l’ensemble du territoire national est 
approuvé. 

Article 2 

La délibération est publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Paris, le 27 octobre 2020. 

Le Président du conseil d’administration, 
François Nogué 
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Délibération n° 2020-64 du 27 octobre 2020 

Approbation de l’avenant n° 4 à la convention financière entre la 
Direction générale de la cohésion sociale (DGCS) et Pôle emploi 
relative aux aides exceptionnelles de fin d’année signée le 5 
décembre 2017 

Le conseil d’administration de Pôle emploi, 

Vu le code du travail, notamment les articles L.5312-1, L.5312-2, L.5312-5, L.5312-6, R.5312-6 4°) et 
R.5312-19, 

Vu la délibération n° 2014-31 du 16 juillet 2014 du conseil d’administration de Pôle emploi relative aux 
conventions devant être soumises à délibération préalable et spéciale du conseil d’administration, 

Vu la convention financière entre la Direction générale de la cohésion sociale (DGCS) et Pôle emploi 
relative aux aides exceptionnelles de fin d’année signée le 5 décembre 2017, 

Vu le projet d’avenant, 

Après en avoir délibéré le 27 octobre 2020, 

Décide : 

Article 1 

Le projet d’avenant n° 4 à la convention financière à conclure entre la Direction générale de la 
cohésion sociale (DGCS) et Pôle emploi relative aux aides exceptionnelles de fin d’année est 
approuvé. 

Article 2 

La délibération est publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Paris, le 27 octobre 2020. 

Le Président du conseil d’administration, 
François Nogué 
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